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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Afrique du Nord
Question écrite n° 5907

Texte de la question

M Lucien Guichon attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur la situation des anciens combattants en Afrique du Nord. Les organisations nationales
representatives de ces anciens combattants demandent : 1o l'egalite des droits avec les combattants des
precedents conflits ; 2o l'amelioration de la situation des pensionnes invalides et la reconnaissance d'une
pathologie propre a l'Afrique du Nord ; 3o l'amenagement des conditions de depart a la retraite des anciens
d'Afrique du Nord. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour repondre a ces diverses
revendications.

Texte de la réponse

Reponse. - Toutes les revendications des anciens combattants d'Afrique du Nord ont ete etudiees par le
secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre : 1o l'une des premieres etapes
dans la recherche de l'egalisation des droits des anciens combattants a ete la reconnaissance d'une pathologie
propre au conflit d'Afrique du Nord. A cet effet, une commission medicale a ete instituee en 1983 pour etudier
une eventuelle pathologie propre aux anciens militaires ayant participe aux operations d'Afrique du Nord de
1952 a 1962. Au cours de leur premiere reunion, les membres de la commission sont convenus a l'unanimite de
retenir les deux affections ci-apres, qui feraient l'objet d'une etude approfondie : la colite post-amibienne et les
troubles psychiques de guerre. Les travaux de la commission ont permis au legislateur d'ameliorer la reparation
des sequelles de l'amibiase. Tel a ete l'objet de l'article 102 de la loi de finances pour 1988, aux termes duquel,
sauf preuve contraire, est imputable l'amibiase intestinale presentant des signes cliniques confirmes par des
resultats d'examens de laboratoire ou endoscopiques indiscutables et specifiques de cette affection, et
constatee dans le delai de dix ans suivant la fin du service effectue en Afrique du Nord entre le 1er janvier 1952
et le 2 juillet 1962. La portee de cette mesure a ete explicitee par circulaire. Quant aux troubles psychiques de
guerre, ils ont fait l'objet du rapport d'un groupe de travail constitue au sein de la commission medicale.
Soucieux d'achever ces travaux, le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre a
decide de reunir a nouveau cette commission medicale dont la premiere reunion s'est tenue le 21 novembre
1989 ; 2o retraite anticipee avant soixante ans, voire des cinquante-cinq ans pour les demandeurs d'emploi en
fin de droits : il convient de souligner, de prime abord, qu'il n'existe pas de mesure generale d'anticipation de la
retraite avant l'age de soixante ans dans le secteur prive. Seuls les deportes, internes et patriotes resistant a
l'occupation des departements du Rhin et de la Moselle incarceres en camps speciaux (PRO), pensionnes a 60
p 100 et plus, beneficient d'une mesure exceptionnelle dans ce domaine : en effet, il peuvent cesser leur activite
professionnelle a cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'invalidite et leur pension d'invalidite de la
securite sociale, par derogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des memes affections au titre de
deux regimes d'invalidite differents. Or, cette cessation d'activite n'implique pas la liquidation de leur retraite qui
n'a lieu qu'a soixante ans. L'adoption de la mesure souhaitee par l'honorable parlementaire en faveur des
anciens combattants d'Afrique du Nord conduirait a rompre l'egalite avec les autres generations du feu qui n'en
ont pas beneficie et placerait les interesses dans la meme situation que les victimes du regime
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concentrationnaire nazi, ce qui n'est pas envisageable. Quoi qu'il en soit, le secretaire d'Etat charge des anciens
combattants et des victimes de guerre est pret a etudier avec le ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale et les associations toutes solutions specifiques en faveur des anciens d'Afrique du Nord,
chomeurs en fin de droits.
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